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Société vaudoise des Géomètres officiels.
Le 24 février dernier, la Société vaudoise des géomètres

officiels a tenu son assemblée générale annuelle à Lausanne,
sous la présidence de Monsieur J. Mermoud, Conseiller national,

président.
Après les opérations statutaires, l'assemblée a entendu les

rapports du Comité et des délégués.
Elle a discuté les propositions du Comité central relatives

à la taxation.
Elle a adopté le projet de statuts révisés proposé par le

Comité.
Elle a discuté la question de l'assurance accidents pour le

personnel et diverses propositions individuelles.

Lausanne, le 27 février 1917.

Société vaudoise des Géomètres officiels,
Le secrétaire: E. Deluz.

IVe Conférence des organes cantonaux de
surveillance du cadastre

du 10 septembre 1915.

(Suite et fin.)

///. Détermination des bases pour le calcul du coût approximatif

des travaux de mensurations nouvelles et des travaux
de conservation.

Les premiers calculs relatifs au coût des mensurations
nouvelles ont été établis en 1909 à l'occasion de l'élaboration du

message du Conseil fédéral à l'Assemblée nationale, sur la

participation de la Confédération à ces dépenses. Ils étaient
fixés à la somme de 45 millions de francs, dont 31 '/s millions
à la charge de la Confédération, plus 3 millions de subventions
fédérales pour la triangulation de 4me ordre, ce qui formait un
total de 34x/2 millions.

C'est sur cette base que l'Assemblée nationale, par arrêté
du 13 avril 1910, a arrêté le montant des subventions suivant
un pourcentage déterminé. Le coût moyen des mensurations
dans les trois zones d'instruction était alors admis à fr. 16.—
l'hectare.
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